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Texte de la question

Mme Sylvie Tolmont appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la
réorganisation du réseau Canopé. Le 18 décembre 2019, dans le cadre de son conseil d'administration, la direction
générale de l'enseignement scolaire (DGESCO) annonçait une restructuration brutale du réseau Canopé, éditeur
pédagogique historique de l'éducation nationale. Cette annonce, qui intervenait peu de temps après le coup de
massue porté à cet établissement public par la baisse de son budget de 3,28 millions d'euros pour 2020, est perçue
comme un démantèlement inavoué par les personnels et l'intersyndicale de cet acteur éminent de la communauté
éducative. Proposant des outils pédagogiques à destination des professeurs dans des domaines aussi différents que
l'art, la culture ou la communication, accompagnant les enseignants à travers des ateliers régionaux, le réseau
Canopé est également devenu un éminent conseil pour les collectivités locales. Lors du quinquennat 2012-2017, le
gouvernement, face à l'éclatement des acteurs du service public numérique de l'éducation, avait restructuré Canopé
en impulsant une logique de réseau, permettant à l'opérateur public de réussir son passage au numérique. Dès lors,
le démembrement du réseau auquel s'attelle le Gouvernement actuel apparaît tout à fait incompréhensible. Coupe
budgétaire pour 2020 entraînant la réduction de 56 emplois temps plein, projet de restructuration brutale, transfert
des directions régionales aux recteurs, les conséquences des choix opérés par le ministère de l'éducation inquiètent
les acteurs du système éducatif. Aussi, elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement afin de clarifier la
stratégie numérique de l'État dans ce secteur.

Texte de la réponse

  Réseau Canopé est un opérateur aux missions diversifiées. Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma directeur
de la formation continue, le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse et Réseau Canopé ont engagé en
2019 un travail prospectif pour asseoir le rôle de l'opérateur en matière de formation continue en ligne. Le ministère
souhaite en effet affirmer l'identité de Réseau Canopé autour de missions pérennes et lui confier un rôle central
dans la stratégie ministérielle de renforcement de la formation des personnels, en s'appuyant sur une offre de
services de haute qualité en matière de formation à distance et de numérique éducatif. Cette ambition renouvelée
quant à la participation de Réseau Canopé à la mise en œuvre des priorités ministérielles a conduit à ouvrir, dès le
mois de janvier 2020, une concertation avec les représentants syndicaux de l'établissement portant principalement
sur le recentrage des missions de Réseau Canopé d'une part, et sur l'organisation territoriale de la formation
continue d'autre part. Le premier axe de la concertation permet d'expertiser avec les représentants de l'opérateur les
implications d'un repositionnement de Réseau Canopé comme opérateur national de la formation continue à
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 distance des personnels, qui conduirait à privilégier les missions suivantes : - produire des parcours de formation
d'excellence pour tous les personnels, et plus particulièrement les enseignants, les formateurs, les contractuels…¿ ; le
numérique éducatif constituerait une dimension essentielle de l'offre ainsi produite, visant une formation de 100%
des enseignants aux nouveaux usages pédagogiques permis par le numérique éducatif ; - assurer la maîtrise d'œuvre
de la production de services et de ressources numériques pour la formation, en veillant à diversifier les formats et à
les mettre au niveau des meilleurs standards de la formation en ligne¿ ; - développer et animer une plateforme de
ressources pédagogiques de haute qualité produites par les enseignants eux-mêmes et validées par un processus de
démarche qualité¿ ; - renforcer les coopérations avec les académies pour diffuser le numérique éducatif et
l'innovation via la formation continue en ligne et les services d'ingénierie de formation¿ ; - animer un réseau social
professionnel des professeurs via un outil numérique étroitement articulé à M@gistère (constitution et entretien
d'une communauté éducative apprenante). Il s'agit pour Réseau Canopé d'aider les enseignants à s'approprier un
environnement professionnel profondément transformé. Les missions liées au service public du numérique éducatif
doivent être renforcées principalement à travers l'objectif de formation de tous les enseignants au numérique et par
le numérique, avec également la valorisation des ressources produites par les enseignants eux-mêmes. Le deuxième
axe de la concertation vise à optimiser l'articulation territoriale de la formation continue actuellement éclatée,
notamment entre les services académiques, les instituts nationaux supérieurs du professorat et de l'éducation et le
réseau territorial de Canopé, afin de permettre aux recteurs de disposer des leviers nécessaires à un pilotage
académique de proximité de la formation continue. Sont ainsi abordées la question du rattachement de tout ou
partie du réseau territorial de Canopé aux rectorats, ainsi que la question des modalités de ce rattachement, selon
une démarche préservant la logique de tiers-lieux et de maillage territorial qui fait la force des ateliers de Réseau
Canopé. La concertation engagée devrait permettre d'élaborer une feuille de route d'ici à la fin du premier semestre
2020, pour une mise en œuvre à compter de 2021. Si une série de mesures a dû être prise pour rationaliser les
dépenses de l'opérateur, il y a lieu de souligner que la volonté de faire de Poitiers, la « capitale de l'éducation
nationale » confirme le rôle et la place de Réseau Canopé parmi les grands acteurs de la politique éducative
ministérielle. La volonté du gouvernement n'est donc pas de conduire à la disparition de l'opérateur mais au
contraire d'assurer sa viabilité au service de tous les élèves. 
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